
COLLECTE DU RECENSEMENT DANS LES 
COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES

•	 La collecte de données commence le 4 mai dans les  
communautés autochtones du Canada.

•	 Les données du recensement sont importantes et peuvent aider  
les communautés à planifier des services comme les garderies, 
l’éducation et les soins de santé.

•	 Les ménages des communautés autochtones recevront une  
lettre d’invitation au recensement contenant les instructions  
pour remplir le questionnaire en ligne.

•	 Des employés du recensement seront présents dans les  
communautés pour aider les ménages à remplir leur questionnaire.

•	 Les questions du recensement sont disponibles en  
15 langues autochtones à titre de référence.

•	 Tous les renseignements sont recueillis en vertu de la  
Loi sur la statistique et resteront strictement confidentiels.
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Le Recensement de 2026 commence en mai! 

Vous trouverez d’autres détails sur le Recensement  
de 2026 à l’adresse   

recensement.gc.ca


